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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS DE GIVORS
SÉANCE DU 5 DÉCEMBRE 2023

Convocation : 
Affichage de la liste des 
délibérations :

01/12/2023
06/12/2023

Membres en exercice : 
Présents : 

17
11

Président : Monsieur BOUDJELLABA
Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt trois, le cinq décembre, à 18 heures 30, dans la Salle Broues,

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Madame Delphine  PAILLOT ;  Madame Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Damien
PELLAT ;  Madame Françoise  MONCHANIN ;  Madame Pierrette  CHEVROT-MAZZOCCO ;
Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

A DONNÉ PROCURATION 
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

ÉTAIENT ABSENTS
Madame Dalila ALLALI   ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO   ;  Monsieur Farid MAHDADI   ;
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIÈRE AUX AMENAGEMENTS INTÉRIEURS DU
TIERS-LIEU DE SANTÉ PORTÉ PAR LA SAGIM

RAPPORTEUR : Florence MERIDJI

Comme  de  nombreuses  communes  en  France,  la  commune  de  Givors  fait  face  à  une
insuffisance d’offre de santé sur son territoire. Cette insuffisance a été constatée par arrêté n°
2021-19-0284 du 27 décembre 2021 du Directeur de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes « portant détermination des zones caractérisées par une offre de soin insuffisante
ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin », qui classe
la commune de Givors en Zone d’Intervention Prioritaire (ZIP). 
À  cette  carence,  il  faut  ajouter  celles  liées  à  la  prévention  et  la  promotion  de  la  santé,
particulièrement  en  direction  des  publics  les  plus  fragiles,  obligeant  tant  l’ARS  que  les
collectivités  à  interroger  des  leviers  innovants  pour  prendre  en  compte  la  santé  dans  sa
globalité et la rendre accessible à tous. 
C’est dans ce contexte que la ville de Givors, à travers sa Société d’Aménagement Givors
Métropole (SAGIM) a créé un pôle et tiers lieu de santé dans les anciens locaux de la CPAM
situés à Givors, 1 quai des Martyrs.
Après réhabilitation et extension, le projet accueillera une quinzaine de professionnels de santé
(dans  le  cadre  de  la  création  d’une  maison  de  santé  pluri-professionnelle),  un  laboratoire
d’analyse médicales, d’autres activités de santé, ainsi qu’un tiers lieu de santé piloté par le
CCAS de Givors, puisqu’il porte la politique de santé sur son volet prévention et promotion.
Le montant total de l’investissement du pôle de santé (acquisition et travaux) est estimé à une
somme de 4 106 000 € HT dont environ 800 000 € HT pour le tiers-lieu de santé.



Le  tiers-lieu  dédié  à  la  santé  de  Givors,  labellisé  CNR Santé  par  l’ARS et  qui  ouvrira  au
printemps 2024, vise ainsi à répondre aux enjeux de santé du territoire givordin à la fois sous
doté en médecins généralistes et concerné par de très fortes inégalités sociales et d’accès à la
santé. 
Grâce à des espaces originaux et conviviaux, le tiers-lieu santé a vocation à être le pivot dans
le parcours du patient, la promotion de la santé accessible à tous, la coordination des acteurs et
le développement de projets santé.
Les impacts attendus du tiers-lieu de santé : 

- Pour les usagers et habitants : 
• Accès aux droits de santé, à la prévention et aux soins de premier recours   par un

lieu qui change les regards sur le système de santé et amène vers le soin des
publics très éloignés voire en refus de soin ; 

• Meilleure  lisibilité  et  accessibilité  des  structures  de  santé  en  proximité  pour
assurer une continuité du soin, éviter les ruptures et réduire les délais de prise
en charge ; 

• Espace d’éducation thérapeutique, de soutien aux aidants et de démocratie en
santé  pour  une  meilleure  adhésion  au  soin,  pertinence  des  dispositifs  et
autonomisation dans les démarches

- Pour les professionnels de santé : 
• Levier d’attractivité pour pérenniser et activer l’installation sur le territoire   grâce à

un espace de travail convivial, original, favorable au partage et à la mutualisation
des savoirs et du matériel ; et grâce à l’interaction du tiers-lieu avec la MSP, le
laboratoire  d’analyses  médicales  et  les  partenaires  médicaux  et  sociaux  du
territoire.

• Meilleure coordination des parties prenantes pour des  politiques de santé plus
adaptées;

• Recherche  et  émergence  de  projets  en  santé  pour  construire  des  réponses
innovantes et adaptées aux besoins du territoire.

Le tiers-lieu comprendra :
• Un espace ateliers/conférences/réunions pour : 

• Travailler l’accès à la prévention santé et l’éducation thérapeutique   via des
formats  d’éducation  populaire  et  de  promotion  de  la  santé  associant
notamment la pratique artistique (théâtre pour personnes concernées par les
troubles  psychiques ;  espace  d'expression  libre  et  verbale  pour
l’orthophonie ;  trialogue  en  santé  mentale  pour  recréer  du  lien  entre
patient/aidant/professionnel)

• Espace de co-construction de projets santé pour le territoire   et d'accueil pour
projets de santé en groupe (accueil des ateliers de la CPTS)

• Un espace « Comptoir des aidants et interculturalité » pour renforcer les liens
avec  les  acteurs  du  territoire ;  accueillir  et  orienter  les  aidants ;  travailler
l’accessibilité  aux soins,  à la  prévention  santé pour  les allophones ;  lutter  contre
l'épuisement et l’isolement des aidants ; accompagner à la perte d'autonomie et le
parcours de soin…

• Un espace « cuisine créative et pédagogique » pour travailler la santé à travers
l’alimentation  et  la  nutrition  sur  des  sujets  liés  à  la  chimiothérapie,  orthophonie
incluant trouble de la déglutition, diabète, obésité ; parentalité et cours de cuisine
pour les aidants...

• Un  espace  de  confidentialité  (bureaux  /  coworking)  pour  les  formations
interprofessionnelles ;  l’accueil  individuel  des  aidants  et  les  rencontres  aidants-
associations ; les entretiens individuels.



Ces différents espaces dédiés à la promotion de la santé ont été pensés à partir d’un diagnostic
d’amorçage  réalisé  par  l’association  DanaeCare,  qui  animera  au  quotidien  le  tiers-lieu,
accompagné d’un architecte et d’un bureau d’études spécialisés. 
Sur un coût total de construction du tiers-lieu de 800 000€ HT, entièrement pris en charge par la
SAGIM,  ses  aménagements  intérieurs  spécifiques  et  adaptés  aux  besoins  (voir  plans  en
annexe de la délibération) ont un coût total estimé à 70 000 € HT.
La SAGIM a sollicité le CCAS de Givors afin que ce dernier participe au cofinancement de ces
aménagements intérieurs à hauteur de 50 000 €.
La labellisation CNR Santé de ce tiers-lieu a permis de recevoir  une subvention de l’ARS,
délibéré lors du conseil d’administration du CCAS du 3 octobre 2023. Cette recette couvrira
cette dépense de 50 000 €.
Une convention précisant les modalités de cette participation financière est proposée au conseil
d’administration.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

12 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le principe du versement d’une subvention d’un montant de 50 000€ à
la SAGIM pour la participation au financement des aménagements intérieurs du tiers-
lieu de santé ;

• D’APPROUVER la  convention  attributive  de  subvention  jointe  en  annexe  fixant  les
modalités d’attribution et d’utilisation de la subvention ;

• D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer cette convention
ainsi qu’à procéder à tout acte nécessaire à son exécution.

Le président du CCAS, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET



La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.
















